
La Région Auvergne-Rhône-Alpes et Bpifrance facilitent 
votre accès aux financements européens 

en cofinançant un Prêt à Taux Zéro pour vos projets 

de recherche développement et innovation.

De 50 000 à 1 000 000 
euros

L’Europe s’engage en Auvergne-Rhône-Alpes
avec le Fonds européen de développement régional. 

Le prêt FEDER innovation est cofinancé par 
l’Union européenne, votre Région et Bpifrance. 

Prêt FEDER Innovation
Auvergne-Rhône-Alpes

Entrepreneurs, osez l’Europe !



Cherchez à financer votre innovation

Finançons vos investissements aux côtés de votre Région et de l’Union 
Européenne 

VOTRE PROJET VOTRE ENTREPRISE

Montant : 50 000 à 1 000 000 euros, décaissés 
en deux tranches

• Un prêt à taux zéro
• Pas de prélèvement de 

frais d’instruction
• Durée entre 5 et 8 ans
• Jusqu’à 3 ans de différé 

d’amortissement

ATOUTSCARACTERISTIQUES

Pour contacter vos interlocuteurs Bpifrance dans votre région : 
bpifrance.fr

VOUS

NOUS

Vous engagez des dépenses dans le 
cadre de projets de RDI qui s’inscrivent 
dans les priorités d’investissement du 
programme FEDER de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes :
• l’éco-innovation (énergie, 

construction, éco-
procédé/produit/service, …),

• l’innovation par les usages,
• l’innovation sociale,
• la préparation de mise sur le 

marché des innovations

Entreprises localisées sur le 
territoire Auvergne-Rhône-Alpes, 
• immatriculées au RCS
• de plus de 3 ans, dont 

l’effectif consolidé est 
inférieur à 2000 personnes. 
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